
 

Les assurances  

1/ Assurance individuelle « Accidents » - Essentiel des dispositions  

Dans le cadre du programme d’assurances souscrit par BPCE pour les entités du Groupe, la CEPAL a 

adhéré depuis 2016, pour le compte de ses collaborateurs,  au contrat d'assurance "Business 

Accidents", qui remplace la police « individuelle accident » existante. 

Cette garantie, entièrement prise en charge par l'entreprise, permet aux salariés de l'entreprise ou à 

leurs ayants-droits, sous réserve de la prise en charge du sinistre par la compagnie d'assurance, de 

bénéficier d'un capital en cas de décès ou d'invalidité permanente consécutivement à un accident 

survenant à l'occasion de son activité professionnelle. 

Nous vous invitons à prendre connaissance de : 

- Une Attestation d’assurance valant notice d’information – Police d’Assurance « Business Accident 

», établie par et sous la responsabilité de l’assureur AXA Corporate Solutions, qui définit les 

garanties ainsi que les formalités à accomplir en cas de sinistre. 

- Un tableau synthétique Business Accident (informations extraites de la notice d’information) 

Cliquez ici pour consulter la notice d’information  

Cliquez ici pour consulter le tableau synthétique  

 

Bénéficiaires  

En cas d'invalidité permanente totale ou partielle, autres dommages corporels ou matériels : l'assuré. 

 

En cas de décès de l'assuré et sans déclaration écrite contraire de sa part, le bénéficiaire du capital 

versé en cas de décès est : 

- le conjoint de l’assuré, 

- à défaut, ses enfants nés ou à naître, vivants ou représentés, par parts égales entre eux, 

- à défaut, ses ayants droits légaux 

Comme stipulé dans l’attestation valant notice d’information, le « conjoint » s’entend de la personne 

liée à l’assuré par les liens du mariage et non séparée judiciairement, le concubin (personne vivant 

maritalement avec l’assuré, depuis au moins 6 mois, et dans la même communauté d’intérêts qu’un 

couple marié) et le cosignataire d’un pacte civil de solidarité avec l’assuré. 

Si vous le souhaitez, vous avez la possibilité de désigner tout autre bénéficiaire que ceux prévus par 

cette dévolution contractuelle. 

 

 

https://service-cepal-horizonrh.sigce.caisse-epargne.fr/log.php?L_Idx=4183


 

ATTENTION  

Les désignations éventuelles de bénéficiaires réalisées dans le cadre des anciennes polices 

d’assurance « Individuelle Accident » sont caduques. 

Pour désigner tout autre bénéficiaire que ceux prévus par la dévolution contractuelle précitée : 

- Remplissez le formulaire de désignation de bénéficiaire, datez et signez 

- Adressez le formulaire au courtier gérant cette police d’assurance aux coordonnées suivantes * : 

GRAS SAVOYE WILLIS TOWERS WATSON 

Département Sports & Risques spéciaux, Individuelle Accidents 

Immeuble Quai 33 / 33 quai de Dion Bouton 

CS 70001 

92814 PUTEAUX Cedex 
 

*il est recommandé d’adresser le formulaire en courrier suivi et d’en conserver une copie dans un endroit connu des 

bénéficiaires désignés. 

Cliquez ici pour imprimer le formulaire de désignation de bénéficiaire. 

 Pour toutes questions, nous vous invitons à vous rapprocher du Service IMMOBILIER et ASSURANCE 

de la DOSIL.  

2/ Contrat auto-mission :  

Le véhicule d’un collaborateur utilisé pour effectuer un déplacement professionnel est couvert  en 

cas de sinistre par l’assurance AUTO MISSION souscrite par la CEPAL (sous certaines conditions). 

ATTENTION : Le trajet domicile/travail (agence de rattachement ou sièges) n'est pas pris en charge 

par le contrat auto-mission. 

Pour toutes questions, déclarations,  demandes de procédure, nous vous invitons à vous rapprocher 

du Service IMMOBILIER et ASSURANCE de la DOSIL. 

 

Les assurances 

Constat auto-mission  

Déclaration sinistres auto-mission  

 

 

 

 

 



 

TABLEAU SYNTHETIQUE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

FORMULAIRE DE DESIGNATION DES BENEFICIAIRES  

 

 



 

 
Définition CONJOINT :  
o  La personne liée à l’Assuré par les liens du mariage et non séparé judiciairement.  

o  Le concubin : il s’agit de la personne qui vit maritalement avec l’Assuré, depuis au moins six mois, et 

dans la même communauté d’intérêts qu’un couple marié.  

o  Le cosignataire d’un Pacte Civil de Solidarité avec l’Assuré.  

 

TRES IMPORTANT 

A LIRE AVANT DE COMPLETER LE RECTO DU PRESENT DOCUMENT 

La désignation de Bénéficiaire, en cas de décès, constitue une clause essentielle du contrat d’assurance 

Individuelle Accidents dont vous bénéficiez.  

Elle permet aux personnes désignées de recevoir le capital décès dans les conditions les plus avantageuses 

possibles.  

o  D’un point de vue civil, le capital versé au bénéficiaire déterminé n’appartient pas à la dévolution 

successorale du défunt, les règles de rapport et de réduction pour atteinte à la réserve héréditaire ne s’appliquent 

pas ;  

o  D’un point de vue fiscal, le capital peut échapper aux droits de succession dans les conditions de la 

réglementation en vigueur.au jour du sinistre.  

En l’absence de bénéficiaire déterminé, c’est-à-dire identifiable, le capital décès sera intégré dans la dévolution 

successorale et en subira toutes les conséquences. Ainsi, une clause bénéficiaire bien rédigée vous permet de 

transmettre dans des conditions particulièrement avantageuses, le capital garanti.  

 

La plus grande liberté vous est laissée dans la rédaction de votre clause bénéficiaire, que ce soit dans la 

désignation des bénéficiaires, l’ordre de priorité ou dans le partage du capital entre eux. Les éléments de cette 

désignation méritent toute votre attention.  

 

Attention :  

Lorsque vous avez désigné plusieurs personnes au même rang, pensez à préciser clairement la répartition 

en pourcentage ou en parts entre elles.  
Exemple : « Mes neveux et nièces par parts égales entre eux, à défaut de l’un, les autres pour la totalité » ou 

encore « mon conjoint pour 70% et mon fils pour 30%, à défaut de l’un, l’autre pour la totalité, à défaut mes 

héritiers ».  

 

Attention :  

Dans l’hypothèse de la désignation « mes héritiers », la répartition n’est pas nécessaire à défaut de toute 

précision les héritiers reçoivent le capital décès en proportion de leurs parts dans la succession du défunt.  

Si vous souhaitez que la part revenant à un des bénéficiaires désignés soit attribuée, au cas où il  

décèderait avant vous, à ses propres héritiers et non pas aux autres bénéficiaires, il convient de le  

préciser.  

 

Attention :  

Une désignation de bénéficiaire peut, avec le temps, ne plus correspondre à l’évolution de votre  

situation familiale et donc ne plus être en adéquation avec votre volonté. Vous devez vous assurer 

régulièrement que votre clause bénéficiaire est conforme à vos souhaits et, le cas échéant, la 

 réactualiser.  

Pour votre première désignation ou pour modifier votre précédente clause bénéficiaire, il suffit  

d’adresser un simple courrier, sous pli confidentiel si vous le souhaitez, à l’attention de GRAS  

SAVOYE – Direction Sports & Risques Spéciaux, Individuelle Accidents - sis Immeuble Quai 33 – 33, 

Quai de Dion Bouton - CS 70001 – 92814 PUTEAUX Cedex, en y joignant le recto du présent document 

dûment complété, daté et signé.  

 

GRAS SAVOYE transmettra votre courrier original à l’assureur AXA Corporate Solutions ; tous deux 

étant nécessairement autorisés à lever la confidentialité de votre clause bénéficiaire (si vous avez fait ce  

choix) pour les besoins de la gestion de la police et des sinistres afférents. 

 



 

CONSTAT AUTO – MISSION  

 

  



 

DECLARATION SINISTRES AUTO – MISSION 

 

 



 

 

Vos interlocuteurs pour le suivi de la déclaration : 

Jean-Gabriel COUËRAUD 04.73.98.57.51 

jean-gabriel.coueraud@cepal.caisse-epargne.fr 

 

Béatrice DAFFIT 04.73.98.57.51 

béatrice.daffit@cepal.caisse-epargne.fr 
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